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(54) APPAREIL DE TRAITEMENT DU LINGE À LA VAPEUR COMPORTANT UNE PLANCHE DE 
REPASSAGE

(57) Appareil de traitement du linge à la vapeur com-
portant un outil (3) de repassage et/ou défroissage com-
prenant au moins un trou (30A) pour l’émission de la
vapeur et au moins un mât (40) qui supporte une planche
de repassage (5) comprenant une face d’appui (50) pou-
vant être disposée verticalement et contre laquelle un
vêtement à repasser peut être disposé pour son traite-
ment à la vapeur à l’aide de l’outil (3), caractérisé en ce
que la planche (5) comporte au moins deux parties iden-
tiques (51) mises bout à bout et assemblées l’une à
l’autre qui définissent ensemble, au moins partiellement,
la face d’appui (50).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
de traitement du linge à la vapeur comportant un outil de
repassage et/ou défroissage comprenant au moins un
trou pour l’émission de la vapeur et au moins un mât qui
supporte une planche de repassage comportant une face
d’appui pouvant être disposée verticalement et contre
laquelle un vêtement à repasser peut être disposé pour
son traitement à la vapeur à l’aide de l’outil.
[0002] Il est connu, du modèle d’utilité Chinois
CN205821843U, un appareil de défroissage à la vapeur
comportant un socle comprenant deux mâts parallèles
supportant une planche de repassage constituée par
l’assemblage de deux parties.
[0003] Un tel appareil de repassage/défroissage à la
vapeur, muni d’une planche de repassage rigide réalisée
en deux parties, présente l’avantage d’être peu encom-
brant lorsque les deux parties sont dissociées l’une de
l’autre ce qui permet à cet appareil de pouvoir être pro-
posé dans un emballage plus compact. Une telle carac-
téristique permet ainsi de réduire les coûts inhérents au
transport et au stockage de l’appareil en vue de sa vente.
[0004] Toutefois, un tel appareil présente l’inconvé-
nient de nécessiter un moule spécifique pour la fabrica-
tion de chacune des parties de la planche de repassage
et donc d’être relativement couteux à fabriquer.
[0005] Aussi, un but de la présente invention est de
proposer un appareil de repassage/défroissage à la va-
peur équipé d’une planche de repassage contre laquelle
le vêtement peut être appuyé pour réaliser une opération
de défroissage verticale remédiant à cet inconvénient.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
de traitement du linge à la vapeur comportant un outil de
repassage et/ou défroissage comprenant au moins un
trou pour l’émission de la vapeur et au moins un mât qui
supporte une planche de repassage comprenant une fa-
ce d’appui pouvant être disposée verticalement et contre
laquelle un vêtement à repasser peut être disposé pour
son traitement à la vapeur à l’aide de l’outil, caractérisé
en ce que la planche de repassage comporte au moins
deux parties identiques mises bout à bout et assemblées
l’une à l’autre qui définissent ensemble, au moins par-
tiellement, la face d’appui.
[0007] Une telle caractéristique permet de réduire le
coût de fabrication de la planche de repassage en utili-
sant un même moule pour réaliser les deux parties de la
planche de repassage.
[0008] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la partie de la planche de repassage pré-
sente une forme générale rectangulaire et comporte un
bord de connexion au niveau duquel les parties sont as-
semblées l’une à l’autre.
[0009] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, le bord de connexion comporte au moins
un élément en saillie et au moins une cavité destinée à
recevoir l’élément en saillie de l’autre partie.
[0010] Une telle caractéristique permet de contribuer

à l’assemblage des deux parties en ayant une intercon-
nexion entre les éléments en saillie et les cavités des
deux parties.
[0011] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la cavité est disposée symétriquement à
l’élément en saillie par rapport au plan perpendiculaire à
la face d’appui passant par le milieu du bord de con-
nexion.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément en saillie présente la forme d’un crochet qui
vient s’engager élastiquement au-dessus d’une butée
ménagée dans la cavité, la butée empêchant le désen-
gagement du crochet de la cavité.
[0013] De tel moyens de liaison permettent un raccor-
dement fiable et rapide entre les deux parties de la plan-
che de repassage.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les deux parties de la planche de repassage sont liées
entre elles par au moins une tige de liaison qui s’étend
avantageusement perpendiculairement au bord de con-
nexion.
[0015] Une telle caractéristique permet de renforcer la
rigidité de la planche de repassage notamment au niveau
de la jonction entre les deux parties.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la tige de liaison s’étend au moins sur les deux tiers de
la longueur de la planche de repassage.
[0017] Une telle caractéristique permet de renforcer la
rigidité de la planche de repassage sur une grande partie
de sa longueur.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la partie de la planche de repassage présente deux bords
latéraux qui s’étendent perpendiculairement au bord de
connexion et présentent une gorge recevant la tige de
liaison.
[0019] Une telle caractéristique présente l’avantage de
rendre la tige de liaison quasiment invisible par l’utilisa-
teur tout en procurant une très bonne rigidité à la planche
de repassage.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la gorge comporte un élément de coincement de la tige
de liaison dans la gorge, avantageusement réalisé par
un élément à retour élastique.
[0021] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la tige de liaison est réalisée en métal.
[0022] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la partie de la planche de repassage est
réalisée en matériau plastique.
[0023] Une telle caractéristique permet d’obtenir une
planche de repassage légère et économique à fabriquer,
dont les formes peuvent être complexes.
[0024] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la planche de repassage comporte une
housse amovible venant recouvrir la face d’appui.
[0025] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la planche de repassage est montée pivotante sur le mât
au moyen d’un dispositif d’articulation permettant d’im-
mobiliser la planche de repassage selon différentes in-
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clinaisons.
[0026] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, le dispositif d’articulation permet l’immo-
bilisation de la planche de repassage dans au moins une
position horizontale, une position verticale et une position
intermédiaire entre la position verticale et la position ho-
rizontale.
[0027] Une telle caractéristique permet d’optimiser
l’ergonomie d’utilisation de l’appareil en proposant trois
positions procurant des ergonomies d’utilisation très dif-
férentes.
[0028] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, le mât est télescopique.
[0029] Une telle caractéristique permet d’adapter la
hauteur de la planche de repassage.
[0030] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, le mât est disposé verticalement.
[0031] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil comporte deux mâts parallèles qui supportent
la planche de repassage.
[0032] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, le dispositif d’articulation comporte deux
systèmes d’articulation identiques à l’extrémité de cha-
que mât.
[0033] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil comporte une base renfermant un réservoir
d’eau, la base étant reliée par un conduit à l’outil de re-
passage et/ou défroissage.
[0034] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la base comporte une pompe électrique
permettant d’envoyer de l’eau du réservoir en direction
de l’outil de défroissage, l’outil de défroissage compor-
tant une chambre de vaporisation instantanée.
[0035] Une telle caractéristique permet d’avoir une ba-
se très simple à réaliser et peu encombrante, la produc-
tion de vapeur étant réalisée directement dans la cham-
bre de vaporisation portée par l’outil de défroissage.
[0036] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, le mât est solidaire d’un socle qui porte la
base.
[0037] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la base est montée de manière amovible
sur le socle.
[0038] Une telle caractéristique permet d’utiliser la ba-
se et l’outil de défroissage qui lui est associé indépen-
damment de la structure supportant la planche de repas-
sage.
[0039] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, l’outil de repassage et/ou défroissage est
un fer à repasser comprenant une semelle chauffante
munie de trous de sortie de vapeur.
[0040] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, le fer à repasser comporte un corps com-
prenant une poignée de préhension faisant saillie sur un
côté du corps, la poignée de préhension s’étendant la-
téralement à la semelle et se trouvant en porte-à-faux
par rapport à cette dernière.
[0041] On comprendra mieux les buts, aspects et

avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- Les figures 1 et 2 sont des vues en perspective d’un
appareil de repassage selon un mode particulier de
réalisation de l’invention avec la planche de repas-
sage en position verticale ;

- La figure 3 est une vue, en perspective, de la face
avant de la planche de repassage représentée iso-
lément et non équipée des tiges de liaison;

- La figure 4 est une vue en perspective de la face
arrière de la planche de repassage de la figure 3
équipée du support de cintre et des tiges de liaison;

- La figure 5 est une vue en perspective de la face
arrière des deux parties de la planche de repassage
avant leur assemblage ;

- La figure 6 est une vue en perspective éclatée de la
planche de repassage ;

- La figure 7 est une vue en perspective d’une partie
de la planche de repassage ;

- La figure 8 est une autre vue en perspective de la
partie de la planche de repassage.

[0042] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre. On notera que
dans ce document, les termes "horizontal", "vertical", "in-
férieur", "supérieur", "avant", "arrière" employés pour dé-
crire l’appareil font référence à cet appareil lorsqu’il re-
pose à plat sur son socle comme cela est illustré sur la
figure 1.
[0043] Les figures 1, 2 représentent un appareil de re-
passage à la vapeur comportant une base 1 portative
reliée par un conduit flexible 2 à un fer à repasser 3 à
vapeur, la base 1 étant reliée électriquement à un réseau
domestique par un câble, non visible sur les figures.
[0044] La base 1 comprend un réservoir 10 amovible
et une pompe qui puise l’eau dans le réservoir 10 pour
l’envoyer vers le fer à repasser 3 au travers d’un tuyau
intégré dans le conduit.
[0045] Le fer à repasser 3 comporte, de manière con-
nue en soi, une semelle 30 plane surmontée d’un corps
qui comprend une poignée 31 de préhension comportant
une extrémité arrière libre faisant saillie latéralement au
corps. Le corps renferme, de manière connue en soi, une
fonderie qui est au contact thermique de la semelle et
qui comprend une résistance chauffante, régulée au
moyen d’un thermostat non réglable, permettant de
maintenir la température de la semelle 30 autour d’une
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température de consigne de l’ordre de 135°C.
[0046] La fonderie est avantageusement réalisée en
aluminium et elle comporte une chambre de vaporisation
instantanée dans laquelle de l’eau issue du réservoir 10
est injectée par la pompe, le fonctionnement de la pompe
étant commandé par une gâchette 32 disposée sous l’ex-
trémité avant de la poignée de préhension 31. La pompe
et la chambre de vaporisation sont avantageusement di-
mensionnées pour permettre la production d’un débit de
vapeur de l’ordre de 25 g/min en continu lorsque la gâ-
chette 32 est actionnée, la semelle 30 comprenant clas-
siquement des trous 30A pour l’émission de vapeur.
[0047] L’appareil comporte également un socle 4 sur
lequel vient reposer de manière amovible la base 1, le
socle 4 comportant deux mâts 40 télescopiques compre-
nant une extrémité supérieure supportant une planche
de repassage 5 rigide comprenant une face d’appui 50,
avantageusement plane, destinée à être recouverte
d’une housse, non représentée sur les figures, et cons-
tituant une surface de repassage sur laquelle du linge à
défroisser peut-être disposé.
[0048] L’un des mâts 40 télescopiques supporte avan-
tageusement un bras 7 transversal à l’extrémité duquel
est disposé un dispositif repose fer 8 sur lequel le fer à
repasser 3 peut être disposé lors des phases inactives
de repassage/défroissage.
[0049] La planche de repassage 5 est montée pivotan-
te sur l’extrémité des mâts 40 au moyen d’un dispositif
d’articulation 6 permettant d’immobiliser la planche de
repassage 5 selon différentes inclinaisons et avantageu-
sement dans une position verticale (illustrée sur les figu-
res 1 et 2), dans une position horizontale, et dans une
position intermédiaire dans laquelle la planche de repas-
sage 5 forme avantageusement un angle de l’ordre de
40° par rapport à la verticale.
[0050] Ce dispositif d’articulation 6 est par exemple
conforme à celui décrit plus en détails dans la demande
de brevet déposée en France par la demanderesse sous
le numéro de dépôt FR 1756063.
[0051] Conformément aux figures 3 à 6, la face d’appui
50 de la planche de repassage 5 est réalisée par l’as-
semblage de deux parties 51 strictement identiques mi-
ses bout à bout et assemblées l’une à l’autre par des
moyens de liaison, la planche de repassage 5 compor-
tant avantageusement une forme globalement rectangu-
laire avec des angles arrondis.
[0052] Chaque partie 51 présente la forme d’un pla-
teau globalement rectangulaire et comprend un bord de
connexion 52, avantageusement rectiligne, destiné à
être disposé bord à bord avec le bord de connexion 52
de l’autre partie 51, la partie 51 comportant des bord
latéraux 53 perpendiculaires au bord de connexion 52.
[0053] De manière avantageuse, la partie 51 présente
une largeur au niveau du bord de connexion de l’ordre
de 39 cm et une hauteur de l’ordre de 34 cm de sorte
que la planche de repassage 5 réalisée par l’assemblage
de ces deux parties 51 présente une largeur de l’ordre
de 39 cm pour une hauteur totale de l’ordre de 68 cm au

niveau de ses bords latéraux 53.
[0054] La partie 51 de la planche de repassage 5 est
avantageusement réalisée en matériau plastique et pré-
sente une face avant plane, définissant la face d’appui
50, présentant de multiples ouvertures traversantes. Ces
ouvertures traversantes permettent de réduire la quantité
de matière nécessaire à la réalisation de la partie 51 tout
en permettant à la planche de repassage 5 d’être per-
méable à la vapeur et d’être plus légère.
[0055] Comme on peut le voir sur les figures 6 à 8, le
bord de connexion 52 comporte avantageusement deux
crochets 54 qui font saillie selon la direction longitudinale
de la planche de repassage 5, chacun de ces crochets
54 étant bordé de deux parois 55 latérales de guidage,
visibles sur la figure 8, comprenant une extrémité chan-
freinée.
[0056] Le bord de connexion 52 comporte également
deux cavités 56 destinées à recevoir à la fois les parois
55 latérales de guidage et les crochets 54 lorsque les
bords de connexion 52 de chacune des parties 51 sont
amenés l’un contre l’autre.
[0057] A cet effet, les cavités 56 sont disposées symé-
triquement aux crochets 54 par rapport au plan médian
qui passe par le milieu du bord de connexion 52 et qui
est perpendiculaire à la face d’appui 50 , de manière à
ce que les cavités 56 se trouvent en regard des crochets
54 lorsque les bords de connexion 52 des deux parties
51 sont amenés l’un contre l’autre avec leur face avant
disposées du même côté.
[0058] Chaque cavité 56 comprend avantageusement
une butée 56A en saillie derrière laquelle vient s’engager
élastiquement le crochet 54 lorsque les bords de con-
nexion 52 sont disposés bord à bord, une telle insertion
des crochets 54 derrière les butées 56A permettant d’im-
mobiliser les deux parties l’une contre l’autre et d’éviter
qu’elles ne s’écartent.
[0059] De manière préférentielle, les crochets 54 et les
cavités 56 sont répartis régulièrement sur le bord de con-
nexion 52 de manière à obtenir quatre points d’ancrage
régulièrement répartis sur la largeur de la planche de
repassage 5.
[0060] Conformément aux figures 4, 6 et 7, la partie
51 de la planche de repassage 5 comprend une gorge
57, ménagée au niveau de chaque bord latéral 53, dans
laquelle vient s’insérer une tige de liaison 58 qui vient
relier les deux parties 51 de la planche de repassage 5
et renforcer la tenue à la flexion de la planche de repas-
sage 5, notamment au niveau de la jonction entre les
deux bords de connexion 52.
[0061] La gorge 57 s’étend depuis le bord de con-
nexion 52 sur plus de 70% de la longueur du bord latéral
53 et comporte une extrémité munie d’un crochet d’im-
mobilisation 59 derrière lequel vient se coincer la tige de
liaison 58 lorsqu’elle est insérée en force dans la gorge
57, cette dernière comprenant avantageusement plu-
sieurs taquets 57A de guidage répartis le long de la gorge
57 pour immobiliser la tige de liaison 58 dans la gorge 57.
[0062] A titre d’exemple, les deux tiges de liaison 58
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équipant la planche de repassage 5 pourront être réali-
sées par des tubes en métal présentant un diamètre de
l’ordre de 8 mm et une longueur de l’ordre de 53 cm.
[0063] Conformément à la figure 8, la face arrière de
la partie 51 présente de multiples nervures de renfort
50A avantageusement disposées selon un quadrillage
hexagonal permettant de renforcer la rigidité de la plan-
che de repassage 5.
[0064] La face arrière comporte également, en bordure
du bord de connexion 52, deux logements de réception
50B au niveau desquels est fixé le dispositif d’articulation
6 reliant la planche de repassage 5 aux mâts 40 et com-
porte un plot de fixation 50C disposé sur le plan médian
de la planche de repassage 5, à proximité du bord opposé
au bord de connexion 52.
[0065] Comme on peut le voir sur les figures 1, 2 et 4,
le plot de fixation 50C de la partie 51 définissant la moitié
supérieure de la planche de repassage 5 est avantageu-
sement équipé d’un support 9 faisant saillie sur l’extré-
mité supérieure de la planche de repassage 5, ce support
9 comprenant un anneau 90 sur lequel un cintre peut
être accroché.
[0066] L’appareil ainsi réalisé présente l’avantage de
présenter une grande ergonomie d’utilisation tout en
étant très économique à fabriquer.
[0067] En effet, le fait d’utiliser deux parties 51 identi-
ques pour réaliser la planche de repassage 5 permet de
réduire les coûts de fabrication en ne nécessitant qu’un
seul moule de fabrication.
[0068] De plus, le fait que la planche de repassage 5
soit en deux parties permet de réduire l’encombrement
de l’appareil lorsqu’il se trouve dans son carton pour la
vente, ce qui permet de réduire les coûts de transport.
[0069] Lorsque l’utilisateur déballe l’appareil pour la
première fois, les deux parties 51 de la planche de re-
passage 5 peuvent être assemblées très facilement par
l’utilisateur en amenant les bords de connexion 52 des
deux parties 51 l’un contre l’autre de manière à ce que
les crochets 54 viennent s’insérer dans les cavités 56,
cette opération d’accostage des deux bords de con-
nexion 52 étant facilitée par la présence des deux parois
55 latérales de guidage qui encadrent les crochets 54.
[0070] Une fois les deux parties 51 associées l’une à
l’autre par les crochets 54, l’utilisateur n’a qu’à insérer
les deux tiges de liaison 58 dans les gorges 57 afin de
rendre la planche de repassage particulièrement rigide.
[0071] Il lui suffit alors de fixer le dispositif d’articulation
6 à la planche de repassage 5 pour obtenir un appareil
parfaitement fonctionnel présentant une très bonne er-
gonomie d’utilisation.
[0072] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré
qui n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications
restent possibles, notamment du point de vue de la cons-
titution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.
[0073] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-

présentée, la planche de repassage pourra être démunie
de tige de liaison et être fixée, par exemple, directement
sur les mâts sans possibilité de basculement de la plan-
che de repassage.
[0074] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, la planche de repassage pourra comprendre
une ou plusieurs tiges de liaison disposées dans des
gorges ménagées sur la face avant ou sur la face arrière
de la planche de repassage plutôt que sur les bords la-
téraux.
[0075] Ainsi dans une variante de réalisation non re-
présentée, la tige de liaison pourra être réalisée en ma-
tériau plastique.
[0076] Ainsi dans une variante de réalisation non re-
présentée, la planche de repassage pourra être suppor-
tée par un seul mât.
[0077] Ainsi dans un autre mode de réalisation non
représenté, la base pourra générer de la vapeur et être
reliée par un conduit à une brosse de défroissage émet-
tant de la vapeur.

Revendications

1. Appareil de traitement du linge à la vapeur compor-
tant un outil (3) de repassage et/ou défroissage com-
prenant au moins un trou (30A) pour l’émission de
la vapeur et au moins un mât (40) qui supporte une
planche de repassage (5) comprenant une face d’ap-
pui (50) pouvant être disposée verticalement et con-
tre laquelle un vêtement à repasser peut être disposé
pour son traitement à la vapeur à l’aide de l’outil (3),
caractérisé en ce que la planche (5) comporte au
moins deux parties (51) identiques mises bout à bout
et assemblées l’une à l’autre qui définissent ensem-
ble,au moins partiellement, la face d’appui (50).

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ladite partie (51) de la planche (5) présente une
forme générale rectangulaire et comporte un bord
de connexion (52) au niveau duquel les parties (51)
sont assemblées l’une à l’autre.

3. Appareil selon la revendication 2, caractérisé en ce
que le bord de connexion (52) comporte au moins
un élément en saillie (54) et au moins une cavité (56)
destinée à recevoir l’élément en saillie (54) de l’autre
partie (51).

4. Appareil selon la revendication 3, caractérisé en ce
que l’élément en saillie présente la forme d’un cro-
chet (54) qui vient s’engager élastiquement au-des-
sus d’une butée (56A) ménagée dans la cavité (56),
la butée (56A) empêchant le désengagement du cro-
chet (54) de la cavité (56).

5. Appareil selon l’une quelconque des revendications
2 à 3, caractérisé en ce que les deux parties (51)
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de la planche (5) sont liées entre elles par au moins
la tige de liaison (58).

6. Appareil selon la revendication 5, caractérisé en ce
que la tige de liaison (58) s’étend au moins sur les
deux tiers de la longueur de la planche de repassage
(5).

7. Appareil selon l’une quelconque des revendications
5 à 6, caractérisé en ce que la partie (51) de la
planche de repassage (5) présente deux bords laté-
raux (53) qui s’étendent perpendiculairement au
bord de connexion (52) et présentent une gorge (57)
recevant une tige de liaison (58).

8. Appareil selon la revendication 7, caractérisé en ce
que la gorge (57) comporte un élément de coince-
ment de la tige de liaison (58) dans la gorge (57).

9. Appareil selon l’une quelconque des revendications
5 à 7, caractérisé en ce que la tige de liaison (58)
est réalisée en métal.

10. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que la partie (51) de la
planche de repassage (5) est réalisée en matériau
plastique.

11. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que la planche de repas-
sage (5) est montée pivotante sur le mât (40) au
moyen d’un dispositif d’articulation (6) permettant
d’immobiliser la planche de repassage (5) selon dif-
férentes inclinaisons.

12. Appareil de repassage à la vapeur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 11, caractérisé en
ce qu’il comporte deux mâts (40) parallèles qui sup-
portent la planche de repassage (5).

13. Appareil de repassage à la vapeur selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 12, caractérisé en
ce qu’il comporte une base (1) renfermant un réser-
voir d’eau (10), la base (1) étant reliée par un conduit
(2) à l’outil de repassage et/ou défroissage (3).
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